Récupération #3 du module 5

Thème : Décrire les principales caractéristiques du système politique canadien
Note aux utilisateurs de ce document : Je tiens à vous rappeler que ce document a été mis en texte à partir de mes notes personnelles que j’utilise lors des récupérations.  Je vous demande donc d’être indulgents quant à la structure de ce texte ainsi que du vocabulaire utilisé.  Ce texte a été mis en forme à cause des activités organisées pour célébrer la fête de St-Valentin qui étaient planifiées au même moment que cette récupération.  Il se veut donc un outil afin de vous permettre de mieux comprendre le système du gouvernement canadien.  
S.A. : (Retour sur la dernière récupération) À la suite des conférences qui ont mené à la concrétisation du projet de la confédération (Charlottetown en 1864, Québec en 1864 et Londres en 1866), l’Acte d’Amérique du Nord Britannique (AANB) entra en vigueur le 1er juillet 1867, soit une date que nous soulignons encore aujourd’hui.  4 provinces forment donc le « Dominion du Canada » en 1867, soit l’Ontario (l’ancien Canada-Ouest), le Québec (l’ancien Canada-Est), le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse.  Sa devise : A mare usque ad mare (D’un océan à l’autre) illustre bien le désir du Canada et de l’Angleterre d’unir les terres situées à  l’ouest du territoire canadien de l’époque.   
S.P. : Le fait que le « Dominion du Canada » soit créé ne signifie pas que le Canada est un pays souverain.  En effet, il demeure encore une colonie anglaise qui doit se soumettre à l’autorité de l’Angleterre; nous parlons donc d’une autonomie restreinte.  Par contre, le Canada a maintenant le droit de gérer son territoire en créant des lois et en prenant des décisions de manière autonome. 

Il nous est donc permis de se questionner sur les caractéristiques de cette nouvelle structure politique qui a vu le jour à  la suite de cette nouvelle constitution, la cinquième (1- le gouvernement royal (1663), 2- proclamation royale (1763), 3- l’Acte constitutionnel (1791) et 4- l’Acte d’union (1840)).  
S.D. : À travers cette récupération, nous traiterons du type d’union qui a été choisi par les « Pères de la Confédération », du partage des pouvoirs entre les niveaux de gouvernement ainsi que tu parlementarisme canadien.  
1. Le type d’union : le fédéralisme

1.1. La mise en contexte

Dans l’histoire, nous pouvons constater qu’il existe plusieurs manières d’unir une entité politique.  Deux types d’union sont considérés lors du projet de la confédération.  Le premier, principalement défendu par John A. Macdonald, est l’union législative.  Une telle union signifie que le territoire est administré par UN seul gouvernement qui détient TOUS les pouvoirs, ce qui implique qu’il y a également une fusion sur le plan territorial pour former UNE seule entité politique.  Ce gouvernement a donc les pouvoirs GÉNÉRAUX et LOCAUX et le concept de province ne fait pas parti de cette union.  Évidemment, vous comprendrez que les différentes provinces n’étaient pas tous en accord avec cette structure politique, car elles désiraient pouvoir gérer ce qui se passait sur leur territoire respectif. 

 Le second type d’union présenté lors des conférences est l’union fédérale.  Cette union permet aux différents territoires qui décident de s’unir de conserver leur frontière politique ainsi qu’un pouvoir réel sur leurs actions au niveau local. De plus, ces provinces sont unies par un  gouvernement central, qui représente l’ensemble des intérêts des territoires unis et qui a une partie importante des pouvoirs.  C’est ce type d’union qui sera choisi pour la nouvelle constitution canadienne.  
1.2. Constitution ou fédération canadienne? 

Il serait plus approprié de parler de fédération canadienne que d’une confédération canadienne.  

La confédération se qualifie comme étant un système où les états qui compose cette confédération conservent une très grande autonomie dans la gestion de leur territoire. Également ces états décident d’accorder certains pouvoirs à un gouvernement confédéral. 
Une fédération est réellement un partage des différents pouvoirs entre deux niveaux de gouvernement, soit un gouvernement fédéral et un gouvernement provincial.  À la lumière de cette distinction, il est permis d’affirmer que notre structure politique se qualifie davantage comme étant une fédération canadienne qu’une confédération canadienne.  Nous parlons ici d’une erreur du passé qui perdure dans le temps.  

2. Le partage des pouvoirs entre les différents paliers du gouvernement :
Pouvoirs de la Grande-Bretagne : La Grande-Bretagne conserve le droit de modifier la constitution si elle en ressent le besoin.  Également, elle gère les affaires et les relations extérieures; il est donc impossible pour le Canada de créer des ambassades dans les autres pays.  Enfin, elle conserve le privilège d’être la plus haute entité judiciaire au pays, ce qui lui donne un droit de regard sur ce qui se fait en matière de justice à l’intérieur du Canada. 

	Pouvoirs du gouvernement fédéral
	Pouvoirs du gouvernement provincial

	· Économie

· Justice (droit criminel)

· Défense du territoire (armée)

· Service postal

· Monnaie, banque, emprunts

· Taxes directes (sur le revenu : les impôts) et indirects (douane, taxe de vente, etc.)

· Autochtones

· Droit de désaveu (pouvoir d’annuler une loi de nature provinciale) Ce droit disparaîtra au début du XXe siècle.  
· Pouvoirs résiduels (pouvoirs qui n’existaient pas encore en 1867, mais qui seront créés dans le futur)
	-Prisons
- Éducation

- Exploitation des ressources naturelles (Pétrole en Alberta, Eau au Québec (Hydro-Québec))

- Taxes directes (impôts sur le revenu)

- Hôpitaux et services de santé

- lois à caractère local

- Municipalité

- Travaux publics


Certains pouvoirs seront également partagés entre les gouvernements fédéral et provincial, dont l’agriculture, l’immigration, les pensions de vieillesses, le mariage, le mode de taxation, etc.  Cependant, il est important de comprendre que les lois fédérales dominent toujours sur les lois provinciales; d’où le fait que nous parlons d’une fédération centrale forte (compromis entre la vision de l’union législative de John A. Macdonald et des autres Pères de la Confédération désirant davantage une union fédérale)  
3. Le parlementarisme canadien

Il n’y a pas de changement majeur dans la structure des institutions politiques, car il demeure une copie quasi-conforme du système anglais.  

Structure politique du gouvernement fédéral : 
Afin de bien comprendre la structure du gouvernement fédéral ainsi que de ses composantes, consultez la page 284 de votre manuel.  C’est très clairement expliqué.  

Structure politique du gouvernement provincial (au Québec par exemple) : 
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Afin de bien comprendre la structure du gouvernement fédéral ainsi que de ses composantes, consultez les pages 285-286 de votre manuel.  C’est très clairement expliqué.  











